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La Réunion est un territoire où la volonté entrepreneuriale est incontestable. Créateur d’emplois, de richesse et de dynamisme économique, 
l’entreprenariat se conjugue sous toutes ses formes, allant de l’artisanat au service à la personne en passant par le commerce, l’industrie, 
l’agriculture ou encore l’agro-alimentaire.

Le Département de La Réunion encourage tout au long de l’année les Réunionnais qui souhaitent sauter le pas et se lancer dans cette formidable 
aventure qu’est la création d’entreprise. À travers des dispositifs volontaristes, l’ambition de la Collectivité est d’aider à la concrétisation du projet 
et à sa pérennité. Car l’objectif n’est pas seulement de créer, mais de s’inscrire dans une démarche d’insertion durable contribuant au bien-être 
de l’entrepreneur et de ses proches.

Le Challenge des Créateurs organisé chaque année par le Département de La Réunion, avec le partenariat d’acteurs fidèles, est l’occasion de 
mettre en lumière « cette Réunion » qui entreprend, qui réussit et qui s’épanouit.

Dans un contexte économique rendu particulièrement morose par la crise sanitaire, il est essentiel de valoriser le parcours exemplaire de ces 
entrepreneurs qui ont su surmonter les obstacles et les difficultés pour réaliser leur projet de vie.

É D I T O R I A L

Le Conseil départemental



LE CHALLENGE DES CRÉATEURS FÊTE SON 
23E ANNIVERSAIRE

Chaque année depuis la 1re édition lancée en 1998, ce concours rencontre un fort succès 
auprès des Réunionnais, toujours plus motivés et inspirés à bâtir un projet d’insertion 
professionnelle basé sur la création de leur entreprise. 

La longévité de cette opération prouve son importance et son formidable coup de pouce 
aux chefs d’entreprise qui démarrent leur activité et ont besoin d’une aide financière ou de 
conseils prodigués par les nombreux partenaires. L’évolution du nombre de participants au 
Challenge des Créateurs souligne l’ancrage économique et social de l’opération, qui assure 
la promotion de la création d’activités individuelles et valorise par l’exemple les parcours de 
créateur des responsables de petites entreprises locales.

Dans un contexte où la situation du chômage s’est particulièrement dégradée suite à la 
crise sanitaire, il est primordial de rappeler que la création d’entreprise demeure un moyen 
d’insertion socio-professionnelle durable que le Département encourage. En corrolaire, la 
Collectivité a mis également en place depuis la rentrée le nouveau dispositif incitatif à la 
reprise d’activité des bénéficiaires du RSA, le « R+ » destiné à sécuriser financièrement 
leur parcours d’insertion.
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7
LAURÉATS

7000€ 
DE PRIX  

POUR CHACUN

7
FINALISTES

1500€ 
DE PRIX  

POUR CHACUN

7
CATÉGORIES

CRÉATION D’EMPLOIS 
INNOVATION 
INSERTION 

PERFORMANCE 
PRODUITS PÉÏ

START-UP
PRIX DU JURY

LE DÉPARTEMENT SOUTIENT  
LA CRÉATION D’ENTREPRISE

 PARTICIPEZ AU CHALLENGE DES CRÉATEURS ! 

Ce concours est ouvert aux entrepreneurs qui ont créé 
leur entreprise entre le 1er juillet 2018 et le 31 décembre 
2019 et étaient demandeurs d’emploi ou allocataires 
de minima sociaux (RSA, ASS...) au moment de cette 
création.

Inscriptions en ligne
jusqu’au 16 octobre 2020

sur www.departement974.fr

Un concours qui participe à l’insertion 
durable et encourage le secteur économique



Quelques chiffres
  Depuis la première édition en 1998 : 100 lauréats du challenge 
dont plus de la moitié sont en 2019, encore en activité ;

  La durée de vie moyenne de ces entreprises est de 6 ans et 
3 mois, ce qui démontre que la création d’entreprise peut 
réellement constituer une solution d’insertion professionnelle 
durable ;

  222 emplois ont été créés au total par les 134 entreprises 
candidates en 2019, soit une moyenne de 1,65 emplois par 
structure ;

  Les candidatures émanent essentiellement de très petites 
entreprises, 74 % des candidats n’ont pu créer que leur propre 
emploi.

Une solidarité économique et une 
solidarité sociale
Cette politique d’insertion par l’activité trouve bien évidemment sa 
traduction dans les aides à la création d’entreprise pour les publics 
rencontrant des difficultés d’insertion socio-professionnelle 
que sont ADEN (prêt à taux zéro) ou TAJ (subvention), mais 
également dans l’inclusion des clauses sociales dans les marchés 
publics de la Collectivité. Par ailleurs, le Département encourage 
le développement et la structuration de filières économiques et 

artisanales innovantes et à fort potentiel d’emploi, telle que la 
filière PAPAM (Plantes à Parfum Aromatiques et Médicinales). 
Toujours dans cette volonté de soutenir l’économie locale et de 
favoriser l’insertion par l’activité des publics très éloignés de 
l’emploi, le Département encourage l’émergence de projets 
économiques à dimension sociale et solidaire dans le cadre du 
développement des AMAPEI dans le secteur agricole et des 
Maisons d’Assistantes Maternelles dans celui de la petite 
enfance.

Toutes ces politiques volontaristes d’insertion par l’activité sont 
renforcées depuis le 1er septembre 2020 par la mise en place 
du dispositif « R+ » qui permettra dans le cadre d’une 
expérimentation, d’accompagner financièrement la reprise 
d’activité (emploi salarié, formation, mobilité et création d’activité) 
de 5 000 bénéficiaires du RSA. 

Dans un contexte socio-économique local où la situation du 
chômage a été aggravée par la crise sanitaire du COVID-19, 
avec plus de 140 000 personnes à la recherche d’un emploi, il 
est nécessaire de montrer qu’il existe d’autres voies d’insertion 
que l’emploi salarié et de mettre en avant l’esprit d’initiative et le 
dynamisme des Réunionnais entrepreneurs. C’est ce que valorise 
chaque année le Challenge des Créateurs qui récompensera à 
l’occasion de cette 23e édition, 14 nouveaux chefs d’entreprise qui 
ont fait le choix de surmonter leurs difficultés socioprofessionnelles, 
par la création de leur propre emploi.
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Le Challenge des Créateurs
fête son 23e anniversaire



En 2019, 134 candidats se sont inscrits. 105 candidats ont été éligibles.

Les activités liées à l’artisanat et au commerce sont les plus représentées 
avec un peu plus de 68 % des créations qui relèvent de ces deux secteurs.

Répartition des 134 candidats par micro-région 
d’implantation
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Le Challenge des Créateurs
fête son 23e anniversaire

L’origine 
géographique 
des candidats 

en 2019 Les secteurs 
d’activité

en 2019



CHALLENGE DES CRÉATEURS 2020 • 23E ÉDITION

6

Le Challenge des Créateurs
fête son 23e anniversaire

Situation sociale des 
candidats en 2019

La création d’emplois
Au total, les 134 entreprises candidates ont permis l’emploi de 222 personnes, dont 105 en CDI.

99 créateurs n’ont créé que leur propre emploi.

34 % des candidats étaient des 
personnes en grande difficulté sociale au 
moment de la création de leur entreprise 

(bénéficiaire du RSA ou de l’ASS).
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7 catégories 
  Prix de l’Insertion, parcours exemplaire du créateur ;

   Prix de la Création d’Emplois, créateur ayant réussi à réaliser 
plusieurs embauches ;

   Prix de la Performance, projet particulièrement performant 
sur le plan économique et avec de réelles perspectives de 
développement ;

   Prix de l’Innovation, projet particulièrement novateur dans son 
domaine ;

   Prix Produits Peï, projet mettant particulièrement en valeur 
l’image, le patrimoine ou les produits locaux ;

   Prix Start Up, entreprise à fort potentiel de développement dans 
tous les domaines d’activité ;

   Prix du Jury, coup de cœur du jury.

Des partenaires fidèles 
 Pôle Emploi ;

 Conseil Régional de l’Ordre des Experts Comptables ;

  Réseau Points Chances : Chambre de Métiers, Chambre de 
Commerce et de l’Industrie, Chambre d’Agriculture, AD2R, 
ADIE, Boutique de Gestion, COOP UNION, Couveuse REU.SIT, 
Initiative Réunion Entreprendre ;

 OGEA Réunion ;

 Caisse Générale de la Sécurité Sociale.

Les dotations du concours
Les 7 lauréats recevront chacun

  une dotation financière de 7 000 € du Département ;

  4 heures de conseils personnalisés par un expert comptable, 
une journée de formation collective sur l’organisation 
juridique, comptable, fiscale et sociale de leur entreprise et 
un livre « Réussir sa création d’entreprise » du CROEC 
(Conseil Régional de l’Ordre des Experts Comptables) ;

  Une année d’adhésion ouvrant droit à des avantages 
fiscaux et à un catalogue de formation de OGEA Réunion ;

  Une session de coaching sur les « bons réflexes d’un 
cotisant » et un accompagnement personnalisé sur une 
année de la CGSS.

Les 7 finalistes recevront chacun
  une dotation financière de 1 500 € du Département ;

  une journée de formation collective sur l’organisation 
juridique, comptable, fiscale et sociale de leur entreprise et un 
livre « Réussir sa création d’entreprise » du CROEC ;

  une année d’adhésion ouvrant droit à des avantages fiscaux 
et à un catalogue de formation d’OGEA Réunion ;

  une session de coaching sur les « bons réflexes d’un 
cotisant » de la CGSS.

Le Challenge des Créateurs
fête son 23e anniversaire
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Édition 2020 : pour qui, quand et 
comment ?

•  Pour qui ?
Tout chef d’entreprise ayant créé entre le 1er juillet 2018 et 
le 31 décembre 2019 et demandeur d’emploi au moment de 
la création.

•  Quand ?
Avant le 16 octobre à minuit (fin des inscriptions).

•  Comment s’inscrire ?
En ligne sur le site du Département : 
www.departement974.fr rubrique « vos services en 
ligne »

Le Challenge des Créateurs
fête son 23e anniversaire
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Épreuve de sélection
Octobre 2020 : le speed-casting, l’épreuve 

essentielle de ce concours
Organisée devant un jury, cette épreuve 

a pour objectifs de :

  défendre son projet 

  et valoriser son savoir-
faire 

Elle permet aux 
e n t r e p r e n e u r s 
de montrer leur 
dynamisme et 
performance et 
... de gagner 
leur place en 
finale !

À l’issue 
du speed-

casting,  les  14 
finalistes sont 

proclamés.
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Le Challenge des Créateurs
fête son 22e anniversaire
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 Prix Nom et prénom Nom de l’entreprise Commune de l’entreprise Secteur d’activité  Téléphone Description de l’entreprise

Prix de GRONDIN Gauthier SAS LA CASE GOURMANDE 974442 ST PHILIPPE  Artisanat-Pâtisserie 0692 04 37 30 Boulangerie/pâtisserie artisanale à
la Performance     Boulangerie  partir de produits du terroir de 
      Saint Philippe : vanille, curcuma,
      confiture, miel…

Prix de l’emploi MAROT Tony MAROT TONY 97410 ST PIERRE  Autre - Restauration 06 93 47 98 00 Bar à burger & bières Authentique,
      à base de produit frais local et
      responsable

Prix de RAMALINGOM Olivier ORGM 97410 ST PIERRE Artisanat -  06 92 02 17 27 Création de vêtements techniques
l’innovation    Création Textile   pour le sport, en tissus
      et écologiques (fibre de bambou
      et textile plastique recyclé)

Prix de RUGEL Marie Géraldine LA RUCHE FLEURIT 97417 ST BERNARD (ST DENIS) Agriculture -  0262 67 91 90 Proposition de fleurs coupées et
l’insertion    horticulture 0693 70 60 12 des potées fleuries (rose d’Inde,
      reine marguerite, géranium, œillet,
      pétunia, dahlia, glaïeul)

Prix du jury K’BIDI Sandro LE JARDIN DES BESTIOLES 97480 ST JOSEPH  Agriculture 06 93 91 62 84 Visites guidées d’une exploitation à
      visée pédagogique avec des
      sculptures géantes en forme
      d’insectes

Prix   CHARPENTIER Timothée TI SOAP PEÏ 97435 ST GILLES LES HAUTS Artisanat 06 93 48 33 51 Fabrique de
produit péi    (ST PAUL)   savons saponifiés à froid et
      d’autres cosmétiques haut de
      gamme, avec des produits locaux
      et/ou bio

Prix start up POEY Florence RUNRUN RECORDS 97410 ST PIERRE  Artisanat -  06 92 01 48 81 Pressage et fabrication de disque
    Pressage de   vinyle locaux
    Disque Vinyle
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Le Challenge des Créateurs
fête son 23e anniversaireLES LAURÉATS

2019



 Prix Nom et prénom Nom de l’entreprise Commune de l’entreprise Secteur d’activité  Téléphone Description de l’entreprise

Prix de Colbalchini Thibaut BRASSERIE LES DALONS 97400 ST DENIS Artisanat 06 93 48 15 10 Brasserie spécialisée dans la
la performance      production et la commercialisation
      de bière artisanale
      sur toute l’île 

Prix de l’emploi TIEN MI TIEE Loïc, ELECTROTECHNIQUE 97424 LE PITON ST LEU  Industrie 06 93 88 13 55 Entreprise d’électricité industrielle :  
  OCEAN INDIEN    optimisation, dépannage électrique,
      adaptée aux nouvelles énergies
      liées au développement durable

Prix de RINGANADEPOULLE PEPE JOSE 97434 ST PAUL  Commerce 06 92 08 94 10 Création et livraison de paniers de
l’innovation Anne Laure      produit frais et locaux
      prêts-à-cuisiner accompagnés de
      leurs fiches-recettes

Prix de CLAIN Nadège Lisiane DE FIL EN AIGUILLE 97413 CILAOS Artisanat 06 92 25 78 75 Activité de tricotage fait main avec
l’insertion      une spécialisation en laine.
      Fabrication d’articles artisanaux
      uniques et personnalisés.

Prix du jury ELISE Sabrina RUNSCIENCES 97435 TAN ROUGE (ST PAUL) Service 0692 76 30 90 Centre de Formation (soutien
      scolaire, remise à niveau,
      préparation aux concours,
      location de salles)

Prix produit péi  DUVAUT Pauline DUVAUT EIRL 97410 ST PIERRE  Artisanat 06 93 81 39 00 Production de thés et d’infusions
  nom commercial: REÏONE     aux saveurs réunionnaises

Prix start up LE BRAS Gilles ACANTHASTECH 97490 LA BRETAGNE (ST DENIS) Service 06 92 87 32 53 Exploration du récif corallien par 
      drone  sous-marin
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Le Challenge des Créateurs
fête son 23e anniversaireLES FINALISTES

2019



Septembre 2020 • Rédaction : MICHÈLE BÉNARD • Maquette : E LAND DE VIENNE • Photos : B UNO BAMBA - D.R.

NFORMATiONS
Direction de la Communication
Michèle Bénard • 0692 974 772
michele.benard@cg974.fr


